
 

Page 1 sur 2 

 
 
Les Abbesses de Gagny-Chelles 
Association de loi 1901 
67 avenue Paul-de-Kock 93220 GAGNY 
Email : blogmaster@gagny-abbesses.info 
Tél : 06.70.17.15.43 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1, place Foch  
93220 GAGNY 

 
 
 
Envoi en Accusé Réception. 
Date : 30 Janvier 2009 (30/01/2009) 
 
Objet : L’avenir de la ZNIEFF de la carrière Saint-Pierre et Beauzet de Gagny-Chelles 
 
Monsieur le Maire, 
 
Nous tenions à vous remercier pour nous avoir si aimablement reçu samedi 24 Janvier 2009. Nous 
avons trouvé ce premier rendez-vous, qui en appelle d’autres, assez constructif.  
 
Compte tenu de l’intérêt que vous avez apporté à notre vision de l’avenir de la carrière Saint-Pierre 
et Beauzet de Gagny-Chelles, nous sommes donc disposés à organiser avec vous une réunion 
de travail qui nous permettrait d’avancer sur le sujet du Parc et cela d’une façon 
significative. 
 
La mairie de Chelles, en ayant permis à l’Agence des Espaces Verts d’Ile de France de préempter 
les champs et la côte du Beauzet ainsi que la zone du clos Roger, semble être parfaitement dans 
cette dynamique.  
 
Nous espérons donc que cette même vision d’avenir, pour la préservation de ce haut lieu de la 
biodiversité de l’Est Parisien qu’est la ZNIEFF Saint-Pierre et Beauzet, soit partagée par 
les communes de Chelles et de Gagny. 
 
Vous nous avez signalé que vous désiriez nous faire parvenir un communiqué afin que nous le 
publions sur notre site Internet. Vous nous avez exprimé ce souhait afin de vous expliquer sur 
vos propos tenus lors du conseil municipal du 13 octobre 2008 (des propos, tenus sur plus de 2 
minutes, que nous avons très fidèlement retranscrit sur notre site internet et qui nous ont 
particulièrement affecté). Comme nous vous l’avons dit de vive voix lors de cet entretien du 24 
Janvier 2009, nous sommes parfaitement disposés à publier ce communiqué afin que vous puissiez 
pleinement vous exprimer sur ces paroles que vous estimez avoir été sorties de leur contexte. 
 
Nous avons été agréablement surpris que vous ayez demandé à vos équipes d’essayer de trouver 
un autre emplacement pour la construction du Gymnase Théodore Monod. Pour cela, 
nous voulions porter votre attention sur la disponibilité potentielle des parcelles suivantes 
localisées aux abords du collège Théodore Monod.   
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Elles semblent pouvoir accueillir cet équipement municipal sans nuire à la Zone 
Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type 1 de la 
carrière Saint-Pierre et Beauzet de Gagny-Chelles. Il est aussi évident que les parcelles 
proposées ci-dessous ne sont pas limitatives, elles sont proposées à titre d’exemple et 
nous ne considérons pas la proximité immédiate du collège comme une réelle priorité.  
 
Des exemples qui nous démontrent qu’une solution est parfaitement possible. 
 
Choix N°1 : 
 
Dans la mesure où le terrain que vous avez obtenu sur la ZNIEFF l’a été d’une façon très 
avantageuse auprés de Saint-Gobain, il nous semble qu’il serait opportun d’envisager la 
construction du gymnase en lieu et place des anciens bâtiments administratifs 
abandonnés et desormais « squattés » appartenant à St Gobain situés dans l’actuel 
chemin d’accès aux Abbesses. Cette parcelle est contiguë au collège Théodore Monod. 
 
Références cadastrales de la parcelle : 000 BM 73 
Contenance cadastrale de la parcelle : 6 941 mètres carrés 
Adresse de la parcelle : CHE D ACCES AUX ABBESSES 93220 GAGNY  
 
Choix N°2 : 
 
Références cadastrales de la parcelle : 000 CE 134 
Contenance cadastrale de la parcelle : 2 717 mètres carrés 
Adresse de la parcelle : ALL ALPHONSE BENOIT 93220 GAGNY  
 
Références cadastrales de la parcelle : 000 CE 128 
Contenance cadastrale de la parcelle : 3 092 mètres carrés 
Adresse de la parcelle : ALL GEORGES GUYONNET 93220 GAGNY  
 
Choix N°3 : 
 
Références cadastrales de la parcelle : 000 BM 99 
Contenance cadastrale de la parcelle : 3 943 mètres carrés 
Adresse de la parcelle : LDT VIEUX CHE DE MEAUX 93220 GAGNY  
Cette parcelle est contiguë au collège Théodore Monod. 
 
Choix N°4 : 
 
Références cadastrales de la parcelle : 000 BM 101 
Contenance cadastrale de la parcelle : 18 358 mètres carrés 
Adresse de la parcelle : CHE D ACCES AUX ABBESSES 93220 GAGNY  
Cette parcelle est contiguë au collège Théodore Monod. 
 
 
Comme vous l’avez dit si justement, lors de la remise des prix pour les plus belles affiches réalisés 
sur le thème de sauvegarde des Abeilles du samedi 24 Janvier 2009, la gestion de la 
biodiversité et le développement durable font partis des enjeux majeurs de l’humanité. 
 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, 
 
Cordialement, 
Christophe NEDELEC 
Président de l’Association « Les Abbesses de GAGNY-CHELLES » 
 


